


 

Monsieur le Président,  

 

Nos délégations souhaitent faire trois remarques au sujet de cette proposition affinée. 

 

Premièrement, pour qu’une mobilité organisée du personnel puisse fonctionner à l’échelle de l’ONU et 

servir les intérêts de l’Organisation, nous reconnaissons la nécessité d’introduire une durée 

d’occupation des postes minimale et maximale, ainsi que de mettre en place des conseils de réseau 

d’emploi. Nous soutenons ces propositions du Secrétaire général, tout comme nous soutenons 

l’établissement d’un lien fort entre la mobilité, notamment géographique, et le développement des 

carrières. Il nous paraît important de souligner que ces différents éléments d’une mobilité organisée, 

et surtout la durée d’occupation des postes, doivent assurer une rotation équitable des employés de 

l’ONU entre les lieux d’affectations classés difficiles et les autres. La situation actuelle qui voit des 

employés bloqués pendant des années dans des lieux classés difficiles n’est pas tenable.  

 

Deuxièmement, sur le traitement réservé aux candidats externes, nous apprécions les efforts        

déployés par le Secrétaire général pour répondre aux préoccupations de l’Assemblée générale. Nous 

comprenons et partons du principe que, même si l’introduction d’une mobilité organisée aura un    

impact inévitable sur les modalités de recrutement des candidats externes, elle ne devra pas réduire 

l’ampleur de ce recrutement. En plus, nous estimons qu’il pourrait être opportun de considérer le   

développement de mesures ciblées d’accompagnement à la mobilité afin d’assurer que l’Organisation 

ne soit pas privée de la possibilité de recruter des nouveaux talents.  

 

Troisièmement, nos délégations tiennent à souligner la complexité de la tâche d’introduire une      

mobilité organisée à l’échelle de l’ONU. Un tel changement ne saurait se dérouler de manière isolée,     

indépendamment des autres chantiers de réforme, tant dans le domaine 



 

 
 

 

Unofficial translation 

 

Mr. Chairman, 

 

I have the honor of addressing you on behalf of Switzerland and Liechtenstein. 

 

Our delegations welcome the presentation of the Secretary-General’s reports on Human Resources 

Management in the United Nations and the related reports of the Advisory Committee on               

Administrative and Budgetary Questions (ACABQ). Our statement focuses on the issue of staff      

mobility. 

 

Mr. Chairman, 

 

Switzerland and Liechtenstein are convinced that it is in the interest of the UN and its Member States 

to move from the current system of voluntary mobility to a system of managed mobility. In fact, such a 

reform should enable the 



 

that a step-by-step implementation approach as proposed by the Secretary-General is appropriate and 

worthy of further consideration. We could for example envisage that prior to a comprehensive        

implementation, a managed mobility program would initially be implemented and tested with job fami-

lies that need it most, for example in the fields of peace 


